Fiche de présentation pour décision du Conseil communal
Lancement d’une association d’aînés intercommunale 
(Les communes impliquées)
Présentée par [XXX] — Date

1. Contexte et objectif
Dans le cadre de la politique communale en faveur du 3ᵉ âge, les communes de XXX souhaitent favoriser la création d’une association d’aînés intercommunale, autonome et bénévole.
L’objectif est de :
· Créer une structure locale, animée par les aînés, qui renforce la cohésion sociale ;
· Mutualiser les initiatives et les ressources entre les trois communes ;
· S’appuyer sur un réseau régional pour des projets concrets (ex. : promenades sans obstacle, ateliers, événements).

Le projet démarre par une séance d’information pour identifier les intéressés, puis un pré-comité qui prépare la constitution de l’association.

2. Avantages pour les communes
· Réduction de la charge administrative : l’association prend en charge les activités, avec un soutien régional.
· Engagement citoyen : valorisation du bénévolat et de la participation des aînés.
· Économies : mutualisation des coûts (salle, communication, matériel).
· Image positive : politique sociale proactive, inclusive et locale.
· Aides en nature : pas de budget obligatoire après la constitution — juste un cadre de collaboration.

3. Décision à prendre maintenant
Le Conseil communal est invité à adopter les éléments suivants :
a. Acceptation d’organiser une séance d’information
Objectif : informer les aînés et identifier les volontaires pour un pré-comité, en vue de la création d’une association intercommunale.
Lieu proposé : XXX
Date et heure proposées : XXX
b. Nomination d’un groupe de travail informel
Composition : par ex. 3 élus (1 par commune), en charge du social, chargés de :
· Coordonner l’organisation de la séance ;
· Suivre le pré-comité jusqu’à la constitution (adapter le modèle de contrat de prestations);
Pas de création de commission officielle — travail informel et agile.
c. Validation du budget de lancement
Montant : par ex. 1 000 CHF par commune (soit 3 000 CHF au total)
Usage :
· Couvrir les frais préparatoires (impressions, envois, location de salle, etc.) ;
· Être versé à l’association après sa constitution (solde non utilisé).
[bookmark: _GoBack]Tous les frais engagés par une commune avant la constitution seront remboursés sur la base d’un décompte.

4. Suites
a. Organisation de la séance d’information
Le groupe de travail, avec le soutien de Jb.B, utilise les modèles disponibles :
· Lettre d’invitation aux retraités ;
· Sondage pour identifier les intérêts ;
· Présentation pour la séance ;
· Formulaire d’inscription au pré-comité.

b. Transition vers l’autonomie
Une fois la séance réalisée, le pré-comité (composé des bénévoles intéressés) et avec le soutien de Jb.B :
· Rédige les statuts ;
· Prépare la constitution de l’association ;
· Élabore un projet d’activité.
· Propose une version adaptée du modèle de contrat de prestations
Les membres du groupe de travail regroupant les autorités communales, seront invités à co-adapter le contrat de prestations (non financier, mais fixant les aides en nature : salle, communication, accompagnement technique, etc.).

Signature 


